
PPoolllluuttiioonn  eett  uurrbbaanniissmmee
àà  MMééaann--PPeennhhooëëtt

LLee  ssaavviieezz--vvoouuss  ??
Depuis 1 an, une centaine d’habitants se sont regroupés dans l’association VAMP -

Vivre à Méan-Penhoët, pour défendre la qualité de vie dans le quartier.

11  aann  dd’’aaccttiioonnss  vveerrss  lleess  ppoouuvvooiirrss  ppuubblliiccss
• L’association s’est créee initialement pour refuser l’ouverture d’une usine de

traitement de surfaces rue de Trignac, rejetant des produits CMR (cancérigène, mu-
tagène et repro-toxiques ), dont certains seront prochainement interdits d’utilisa-
tion en raison de leur dangerosité avérée (Chromate de strontium).

• Nous avons multiplié les recours vers la Préfecture et la Direction des installa-
tions classées, obtenu la création d’un Comité de suivi de site pour connaître les
dangers auxquels nous sommes exposés, mais notre référé au Tribunal administra-
tif de Nantes contre l’arrêté préfectoral autorisant le démarrage de Rabas protec a été re-
jeté en novembre. Nous continuons cependant les recours juridiques.

• Nous avons obtenu de la Mairie de Saint-Nazaire des analyses de l’air qui sont en
cours sur le quartier depuis le 31 octobre 2016, pour connaître la nocivité de ce que nous
respirons. Un rapport d’Air Pays-de-la-Loire suivra.

• Nos différentes démarches nous ont appris que l’usine Stelia qui rejette aussi des
CMR souhaite l’augmentation de ses droits à polluer, ce qui devrait déboucher sur une
nouvelle enquête publique.

• Nous sommes aussi intervenus sur l’aménagement urbain du Quartier : Plan de
Prévention des Risques Littoraux, détournement du Boulevard des Apprentis, construc-
tion de logements sociaux sous le Château d’eau, enquête publique sur le PLU de Saint-
Nazaire qui maintient les possibilités d’implantation d’usines dangereuses à proximité
des habitations et des écoles.

• Pour discuter de tout cela, présenter nos projets pour les mois à venir, pour agir et
ne plus subir et afin de renforcer nos actions, nous vous invitons à une

réunion d’information
SSaammeeddii  1177  ddéécceemmbbrree  22001166  àà  1100hh

Maison de quartier de Méan-Penhoët, 1 rue E. Combes
Contacts : vivreameanpenhoet@gmail.com

c/o MQMP- Le Chantilly
1, rue Emile Combes

44600 Saint-NAZAIRE
Soutien chèque à l’ordre de Vivre à Méan-

Penhoët. Adhésions à partir de 10 euros
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